
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 30 mai 2016 relatif à la délégation de droit d’accès pour la communication électronique  
des avocats avec les juridictions civiles de premier et de second degré 

NOR : JUST1612763A 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code civil ; 
Vu le code de procédure civile ; 
Vu le décret no 2005-222 du 10 mars 2005 relatif à l’expérimentation de l’introduction et de la communication 

des requêtes et mémoires et de la notification des décisions par voie électronique ; 
Vu le décret no 2005-1678 du 28 décembre 2005 relatif à la procédure civile, à certaines procédures d’exécution 

et à la procédure de changement de nom ; 
Vu le décret no 2009-1524 du 9 décembre 2009 relatif à la procédure d’appel avec représentation obligatoire en 

matière civile ; 
Vu le décret no 2009-1649 du 23 décembre 2009 prorogeant l’application du décret no 2005-222 du 10 mars 2005 

relatif à l’expérimentation de l’introduction et de la communication des requêtes et mémoires et de la notification 
des décisions par voie électronique ; 

Vu le décret no 2010-434 du 29 avril 2010 modifié relatif à la communication par voie électronique en matière de 
procédure civile et portant adaptation au droit de l’Union européenne ; 

Vu le décret no 2015-282 du 11 mars 2015 relatif à la simplification de la procédure civile, à la communication 
électronique et à la résolution amiable des différends, 

Arrête : 

Art. 1er. – Le Conseil national des barreaux a développé une solution technique permettant aux avocats 
d’accéder, par un portail partagé de sécurisation, aux services de la profession d’avocats et, notamment à la 
plateforme e-barreau pour la communication électronique des avocats avec les juridictions civiles de premier et de 
second degré. 

La délégation de droit d’accès est autorisée, conformément aux dispositions de l’article 2. 
Cette plateforme de délégation permet aux avocats d’accéder à tous les services développés par le Conseil 

national des barreaux sur le portail et ce, sous le contrôle et la responsabilité de ce dernier. 
Dans ce cadre, le Conseil national des barreaux est chargé de certifier et d’assurer la transparence et la traçabilité 

de la délégation sous les réserves ci-après énoncées. 

Art. 2. – Tout avocat est autorisé à déléguer ses droits d’accès à des avocats ainsi qu’au personnel administratif 
de son cabinet. 

La définition du droit d’accès des personnes exerçant leurs fonctions au sein d’un cabinet d’avocats relève 
exclusivement de la responsabilité de l’avocat ou des autorités compétentes au sein du cabinet, dans le respect des 
dispositions du code de procédure civile. 

La plateforme de délégation placée sous le contrôle du Conseil national des barreaux permet de paramétrer les 
droits d’accès des personnes habilitées à s’y connecter selon les fonctionnalités qu’elles sont autorisées à utiliser et, 
le cas échéant, les dossiers auxquels elles sont autorisées à accéder. 

Les fonctionnalités que les personnes sont autorisées à utiliser en tout ou en partie, dans le respect des textes en 
vigueur, comprennent la consultation des différents services de messagerie et de données de communication 
électronique avec les juridictions civiles de premier et de second degré (RPVA/RPVJ), la préparation de la 
transmission de documents, la validation de la transmission de documents ainsi que la gestion des profils des 
différents utilisateurs et, le cas échéant, le paramétrage des subdivisions permettant l’accès au dossier. 

Art. 3. – L’avocat ou l’autorité compétente, responsable du suivi de la délégation de droits d’accès, s’engage 
par la délégation à mettre à la disposition du Conseil national des barreaux l’ensemble des documents ou 
historiques de connexions permettant d’assurer la transparence et la traçabilité de celle-ci. 

Art. 4. – La délégation cesse lorsque l’avocat perd ses droits d’accès. 
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Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 30 mai 2016. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le secrétaire général, 

E. LUCAS   
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